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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  DU MAIRE  EN DATE DU 1l  JUIN 2025

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

- Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2211.1,  L
2212.1,  L 2212.2,  L 2212.5,  L 2213.1,  L 2213.2  et L2213.4  ;

- Vu le Code  de la route  et  notamment  Les articles  R 110.2,  R411.4  et R 411.25  ;

- Vu l'arrêté interministériel  du 26 juillet  1977 relatif  aux intersections  et régime  de

priorité  modifié  par  l'arrêté  du 6 novembre  1992  ;

- Considérant  qu'il  incombe  au Maire,  dans le cadre  de ses pouvoirs  de police  de la

circulation,  de veiller  à La sécurité  des usagers  de la voie  publique.

- Considérant  la nécessité  d'instaurer  un sens unique  de circulation  sur la partie  haute  de

La route  de Malcombe  liée à la forte  augmentation  du trafic  automobile  et la gêne

occasionnée.

ARRETE

ARTICLE  1 :

La partie  de la route  de MALCOMBE,comprise  entre  le chemin  Pré de Barde  et le

Chemin  des Rious est  instituée  en sens unique  dans le sens Centre  ville  - route  de

Veynes.

ARTICLE  2 :

Le double  sens de circulation  est maintenu  pour  Les bus de la ligne  de transports

régulière  ainsi  que les véLos.

ARTICLE  3 :

Sur cette  zone,  la signalétique  correspondante  sera mise  en place  et  entretenue

par  les Services  techniques  municipaux.

ARTICLE  4 :

Toutes  les dispositions  antérieures  au présent  arrêté  et relatives  aux intersections

mentionnées  ci-dessus  sont  rapportées.

ARTICLE  5 :

Toute  contravention  au présent  arrêté  sera constatée  et poursuivie  conformément

aux  lois et règlements  en vigueur.

La prèsente  décisron peut faire l'objel  dans un drâlaf de deux mors à compter  de sa publicaHon eUou notificakion, daun recours  coMenlieux  par  coumer  adressé
au Trrbunal adminrstra[rf  de Marseille (31 Rue Jean François  Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par l'applrcaNon Télèrecours  cr[oyens accessible  O par[ir  du
si[e www.[elerecours.  fr. Dans  le Mme  dèlar, un recours  gracreux  interrompant  le r:h:'lai de recours  corden[reux  pourra être adressè  à l'auteur  de l'acke.



ARTICLE  6 :

Ampliation  du présent  arrêté  sera adressée  à :

- Monsieur  le Directeur  Interdépartementale  de la Police  Nationale,

- Monsieur  le Commandant  du Centre  de Secours  Principal  de GAP,

- Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,

chargés,  chacun  en ce qui Le concerne,  de son application.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 11 JUIN 2025

Le Matre

DIDIER

Transmis en Préfecture le : J 8 Jlli  2025
Publié  ou notifié  le :
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